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Pièce n° 1 
Département de l’Indre 
Commune de MARTIZAY 
 
 

Aliénation :  
- du chemin rural n° 41 dit du Moulin de Notz-l’Abbé 

 
 

         Déclassement : 
- d’une partie de la voie communale n° 7 dite de la Croix des Moines à la voie 

communale n° 5 
 

 
INSTRUCTIONS 

 
 

Indiquant les formalités à accomplir pour procéder : 
  à l’aliénation et à l’ouverture des chemin ruraux. 

Suivant le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L161-10, R161-25 et R161-26. 
Le décret 76-921 du 8 octobre 1976 fixant les modalités de l’enquête publique préalable à l’aliénation, à 
l’ouverture, au redressement et à la fixation de la largeur des chemins ruraux. 
Le Code de la voirie routière et notamment ses articles R141-4 à R141-10. 
Les délibérations du Conseil Municipal portant aliénation, ouverture et création de chemins ruraux 
doivent être précédées d’une enquête publique ouverte sur arrêté du Maire désignant le Commissaire 
Enquêteur et au vu du dossier. 
 

 au classement et le déclassement des voies communales. 
Suivant le Code de la voirie routière et notamment son article L141-3, le classement et le déclassement 
des voies communales sont prononcés par le conseil municipal. Ce dernier est également compétent 
pour l'établissement des plans d'alignement et de nivellement, l'ouverture, le redressement et 
l'élargissement des voies. 
Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique 
préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de 
desserte ou de circulation assurées par la voie. 
A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou 
déclassement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par l'autorité 
exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public 
et l'administration. 
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1° Arrêté du Maire 
 
 Le Maire prescrit par arrêté le dépôt en mairie d’un dossier comprenant : 
 

- une notice explicative, 
- le plan de situation du chemin, 
- éventuellement une appréciation sommaire de la dépense à effectuer, 
- un plan parcellaire du chemin, 
- la liste des propriétaires des parcelles concernées. 

 
Cet arrêté désigne le Commissaire Enquêteur, précise l’objet de l’enquête, en fixe les dates et heures 
d’ouverture et de fermeture. 
 

a) Choix du Commissaire Enquêteur 
 
Le Commissaire Enquêteur doit être choisi par le maire sur la liste départementale des commissaires 
enquêteurs et ne pas être intéressé aux travaux, soit en tant que propriétaire ou fermier des terrains, soit 
en tant que membre de l’administration communale, conseiller municipal, fonctionnaire communal en 
activité, etc… 
 

b) Durée de l’enquête 
 
La durée de l’enquête est fixée à quinze jours. 
 
Ce délai de quinze jours ne peut courir qu’après la date d’affichage de l’arrêté au lieu habituel. 
 

c) Information des intéressés 
 

Une notification est faite aux intéressés par lettre recommandée accusé de réception. 
 
2° Rôle du Commissaire Enquêteur 
 

a) A la date de l’ouverture de l’enquête le Commissaire Enquêteur s’assure : 
 
- que l’arrêté du Maire a été régulièrement affiché, 
 
- que le dossier est bien déposé en Mairie pour que le public puisse en prendre connaissance 

et qu’il comporte les pièces nécessaires, dont le registre d’enquête. 
 

b) Pendant la durée de l’enquête le public pourra consigner ses observations sur le registre 
précité. 

 
c) A l’expiration du délai de quinze jours, le Commissaire Enquêteur certifie sur le registre que 

l’enquête à été régulièrement effectuée, constate la clôture de l’enquête et transmet le 
dossier au Maire avec ses conclusions motivées. 
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3° Délibération du Conseil Municipal 
 

Après clôture de l’enquête et réception du dossier par le Maire, ce dernier réunit le Conseil 
Municipal pour qu’il se prononce sur l’opportunité de l’aliénation et de l’ouverture des chemins 
ruraux et sur le classement et le déclassement des voies communales 

 
Si des observations contre le projet ont été présentées ou que les conclusions du Commissaire 
Enquêteur sont défavorables, la délibération passant outre à ces observations ou ces 
conclusions doit être motivée. 

 
La délibération du Conseil Municipal décidant des modifications est transmise sous la forme 
habituelle accompagnée du dossier à l’autorité de tutelle pour approbation. 
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Pièce n° 2 
 
Département de l’Indre 
Commune de MARTIZAY 
 
 

NOTICE EXPLICATIVE 
 

Procédure administrative : 

 
 Enquête publique afin de procéder à l’aliénation du chemin rural cité ci-dessous et 

sa rétrocession aux propriétaires riverains. 
 

 Enquête publique afin de procéder au déclassement d’une partie d’une voie 
communale cité ci-dessous puis sa rétrocession aux propriétaires riverains. 

 
Afin de rationaliser les procédures et mutualiser les frais liés à ces deux projets, la 
commune de MARTIZAY décide de diligenter une seule enquête incluant l’aliénation et le 
déclassement des chemins ou des parties de chemin concernés par cette régularisation. 
 
Cette enquête a obtenu l’approbation du Conseil Municipal de MARTIZAY en date du        
3 octobre 2022. 

 
 
 

               Aliénation du chemin rural n° 41 dit du Moulin de Notz-l’Abbé 
 

Exposé : 

 
La commune de MARTIZAY est propriétaire d’un chemin rural débutant dans sa partie NORD de la Route 

Départementale n° 50 et se terminant, en impasse, dans sa partie SUD à la parcelle AI n° 213, propriété de la SCI 
Notz-l’Abbé. 

 
Ce chemin, d’environ 200 mètres et d’une largeur d’environ 4.50 mètres (zone en rouge), enherbé sur toute sa 

longueur et marqué par une bande de roulement, jouxte : 
 dans ses parties EST et SUD les parcelles AI n° 16, 21, 22, 25 et 213, propriété de la SCI Notz-l’Abbé, 
 dans sa partie OUEST les parcelles AI n° 6, 8 et 187, propriété de M. et Mme Steven de BAETS. 

 
Ce chemin rural au lieudit « Notz-l’Abbé», est séparé de la propriété de la SCI Notz-l’Abbé par un mur de 

clôture en pierre. 
Il n’est plus fréquenté depuis plusieurs années. 
M. et Mme Steven de BAETS ont acheté en février 2021 la propriété de Mme Lise BELLET qui, étant la seule 

à l’emprunter, avait fait une offre pour son acquisition. 
M. et Mme Steven de BAETS, en tant que nouveaux propriétaires, ont confirmé auprès de la commune être 

toujours intéressés par son acquisition. 
L’usage de ce chemin n’a plus vocation à demeurer ouvert au public. 
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La commune de Martizay, par délibérations du conseil municipal du 30 mai 2022 et du 03 octobre 2022, 
décide de lancer une procédure d’aliénation de chemin rural afin d’immatriculer la portion concernée et de la céder à 
M. et Mme Steven de BAETS.  
 

La commune de MARTIZAY a chargé la SARL GEOTOP 97, Géomètre-Expert, de procéder à l’établissement 
du document de Modification du Parcellaire Cadastral n° 680H afin d’établir la numérotation de la partie de chemin 
concernée. 

 

Vue aérienne            
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Chemin côté Nord 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chemin côté Sud 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

la  page, faites-la 
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Déclassement d’une partie de la voie communale n° 7 dite de la Croix des Moines         
à la voie communale n° 5 

Exposé : 

 
Mme Edith BOIS née BAUDET est propriétaire d’un ensemble immobilier au lieudit « Les Joublinières ». 
Un appendice de voirie communale dessert une partie de ses parcelles et n’est plus utilisé que par elle. 
Ce chemin d’une longueur d’environ 45 mètres et d’une largeur d’environ 8 mètres en son début (partie Sud), 

se termine en « entonnoir ». 
Il est revêtu de gravillons et jouxte les parcelles CL n° 148, 149, 150, 191, 193, 194, 242, 248 et YD n° 126   
 
Mme Edith BOIS, a sollicité la commune de MARTIZAY afin d’acquérir ce délaissé de voirie communale qui 

n’a plus d’intérêt public et qui fait partie intégrante de sa propriété. 
 
Pour se faire, la commune de Martizay, par délibérations du conseil municipal du 30 mai 2022 et du 03 

octobre 2022, décide de lancer une procédure de déclassement d’une partie de la voie communale n° 7 dite de la 
Croix des Moines à la voie communale n° 5 et de la céder à Mme Edith BOIS.  
 

La commune de MARTIZAY a chargé la SARL GEOTOP 97, Géomètre-Expert, de procéder à l’établissement 
du document de Modification du Parcellaire Cadastral n° 681D pour permettre la numérotation de la partie de chemin  
 

Vue aérienne 
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Côté Sud 

 
 

 
 
 

Fait à Buzançais, le mercredi 22 mai 2024 

 



PLAN DE SITUATION

Commune : Bossay-sur-Claise (37)
Edité le : 24-04-2024 17:21 (UTC + 1)
Edité par : SARL GEOTOP 97

Echelle : 1 / 20000
Projection : RGF93 Lambert 93

Pièce n° 3







Pièce n° 5





Département de l’Indre Pièce n° 6

Commune de MARTIZAY ETAT PARCELLAIRE et ESTIMATIF

N° ORDRE 
(section n°)

LIEUDIT
SUPERFICIE 

CADASTRALE
NOM DU PROPRIETAIRE INSCRIT A LA 

MATRICE CADASTRALE
NOM DU PROPRIETAIRE ACQUEREUR OBSERVATIONS

ESTIMATION 
PRIX

Chemin rural n° 41 dit du Moulin de Notz-l’Abbé

AI n° 275 8a00ca

Délaissé d’une partie de la voie communale n° 7 dite de la Croix des Moines à la voie communale n° 5

CL n° 265 2a13ca

En coursAliénationNOTZ L'ABBE DP (Commune de Martizay) M. et Mme de BAETS

LES JOUBLINIERES DP (Commune de Martizay) Mme BOIS née BAUDET Déclassement En cours

Référence 2022-214 DV SARL GEOTOP 97 J.C. DAYOT Géomètre Expert DPLG  36500 BUZANCAIS 1/1



DOCUMENT D’ARPENTAGE ÉTABLI EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 25 DU DÉCRET N° 55-471 DU 30 AVRIL 1955

PROCÈS-VERBAL  
DE DÉLIMITATION (1)

(2) :

Numéro

Signature(s) (1) :

Après vérification (1) :

Pièce n° 7

680H



AI      275








SIGNATURES ELECTRONIQUES.  
Les signatures sur cette page sont la représentation visible des 
certificats de signature intégrés à ce document. 












SIGNATURES ELECTRONIQUES.  
Les signatures sur cette page sont la représentation visible des 
certificats de signature intégrés à ce document. 



DOCUMENT D’ARPENTAGE ÉTABLI EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 25 DU DÉCRET N° 55-471 DU 30 AVRIL 1955

PROCÈS-VERBAL  
DE DÉLIMITATION (1)

(2) :

Numéro

Signature(s) (1) :

Après vérification (1) :

Pièce n° 7A

681D



CL       265








SIGNATURES ELECTRONIQUES.  
Les signatures sur cette page sont la représentation visible des 
certificats de signature intégrés à ce document. 












SIGNATURES ELECTRONIQUES.  
Les signatures sur cette page sont la représentation visible des 
certificats de signature intégrés à ce document. 
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Département de l’Indre        Pièce n° 9
       
 
Commune de MARTIZAY 
 
 

Aliénation du chemin rural n° 41 dit du Moulin de Notz-l’Abbé 
 

Déclassement d’une partie de la voie communale n° 7 dite de la Croix des Moines         
à la voie communale n° 5 

 
 

REGISTRE D’ENQUÊTE 
 
 
 1ère partie 
(à remplir par le commissaire enquêteur le jour de l’ouverture de l’enquête) 
 
 
L’An Deux Mille Vingt Quatre 
Le lundi 10 juin 
à …………..  Heures …………. 
 
 
Nous soussigné, M. Benoît MICHEL 
Commissaire Enquêteur, désigné par arrêté de Monsieur le Maire en date du 03 mai 2024                
pris conformément au Code de la Voirie routière article R141-4 et aux différents décrets dont ceux 76-921 
du 8 octobre 1976 et 75-60 du 30 janvier 1975. 
 
nous sommes rendu au panneau d’affichage habituel des arrêtés municipaux où nous avons constaté que 
l’arrêté ordonnant l’ouverture de l’enquête en vue : 

- De l’aliénation du chemin rural n° 41 dit du Moulin de Notz-l’Abbé 
- Du déclassement d’une partie de la voie communale n° 7 dite de la Croix des Moines à la voie 

communale n° 5 
était affiché. 
 
Nous nous sommes rendus ensuite à la Mairie où nous avons constaté que le dossier d’enquête était 
effectivement mis à la disposition des habitants et intéressés qui désireraient en prendre connaissance et 
que ce dossier comportait les principales pièces devant servir de base à l’enquête, à savoir : 
 
 
 - la notice explicative, 
 - les plans parcellaires des chemins, 
  - le registre d’enquête, que nous avons immédiatement paraphé. 
 
 
        Le Commissaire Enquêteur, 
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2ème partie 
( à remplir par les déclarants) 
 
 

 
Déclaration en faveur du projet 

 
Déclaration contre le projet 

  
Déclaration formulée par 
..................................................................................... 
Signature du déclarant 

Déclaration formulée par 
................................................................................ 
Signature du déclarant 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
 
 
 
 

 

  
  
  
  
  
  
Déclaration formulée par 
..................................................................................... 
Signature du déclarant 

Déclaration formulée par 
................................................................................ 
Signature du déclarant 
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Déclaration formulée par 
..................................................................................... 
Signature du déclarant 

Déclaration formulée par 
................................................................................ 
Signature du déclarant 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
Déclaration formulée par 
..................................................................................... 
Signature du déclarant 

Déclaration formulée par 
................................................................................ 
Signature du déclarant 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Déclaration formulée par 
..................................................................................... 
Signature du déclarant 

Déclaration formulée par 
................................................................................ 
Signature du déclarant 
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 3ème partie 
(à remplir par le Commissaire Enquêteur lors de la fermeture de l’Enquête) 
 
 
Attendu qu’il est …………….Heures ……………, que les formalités de publication de l’enquête ont été 
régulièrement faites conformément à l’arrêté de Monsieur le Maire en date du 03 mai 2024                          
qu’il ne se présente plus aucun déclarant et que le délai de réception des déclarations et observations 
est expiré, nous arrêtons et nous signons le présent registre d’enquête comportant ………. pages 
numérotées et constatant  ……. déclaration(s) en faveur du projet et  ……… réclamation(s) contre le 
projet. 
 
 
 
    à Martizay le mardi 25 juin 2024 
 
    Le Commissaire Enquêteur, 
 
 
 
 
 

AVIS DU COMMISSAIRE        ENQUETEUR 
 
Nous soussigné, M. Benoît MICHEL, Commissaire enquêteur désigné par l’arrêté de Monsieur le Maire 
de Martizay, 
Vu les pièces relatives au projet d’aliénation du chemin rural et du déclassement du délaissé de voirie 
communale. 
Vu le registre de l’enquête à laquelle nous avons procédé les ………………………….                  
en exécution de l’arrêté précité, sur les avantages ou sur les inconvénients des projets dont il s’agit, 
le dit procès verbal contenant : 
           ……….. déclaration(s) pour le projet d’aliénation du chemin rural, 
          ………... réclamation(s) contre le dit projet d’aliénation du chemin rural, 
           ……….. déclaration(s) pour le projet de déclassement du délaissé de voirie communale, 
          ………... réclamation(s) contre le dit projet de déclassement du délaissé de voirie communale, 
 
Considérant, 
 
 
 
 
 
 
Estimons par tous ces motifs,  
 
 
 
 
 
       à ……………………………., le ………………….. 
 
       Le Commissaire Enquêteur 



DEVIS
Donneur d'ordre : Commune de Martizay

 Pour le compte de : Commune de Martizay 
 Référence du devis : 430260804

Publication Coût
Publication du 22/05/2024 dans La Nouvelle
République [ALC] — Indre

168.18 €

TVA (%) 33.64 €

Total TTC Annonce 201.82 €

Ventes Annexes Qté Coût
Justificatif de parution numérique 1 0.20 €

Justificatif de parution papier 0 0.00 €

Logo et en-tête 1 20.00 €

TVA (20%) - 4.04 €

Total TTC Ventes Annexes - 24.24 €

Total HT 188.38 €

Total TVA 37.68 €

Total TTC 226.06 €

Fait à Tours, le 14/05/2024

Bon pour accord

Devis établi sur la base du tarif en vigueur, révisable dès la publication du
nouveau tarif préfectoral ou en cas de modifications des règles de
composition du journal sélectionné. La date de parution n’est indiquée qu’à
titre indicatif. Elle devient effective à la date d’acceptation du devis par le
client, et dans la mesure où les délais de bouclage du support sélectionné le
permettent.

 La présentation de l’annonce est à titre indicatif. Elle permet la validation des
éléments relatifs au contenu de l’annonce mais n’en garantit pas sa
composition



Châteauroux, le lundi 13 mai 2024 
 

Société d’Editions et de Publications Agricoles de l’Indre (SEPAI) 
70 avenue Pierre de Coubertin – CS 50009 – 36005 CHATEAUROUX CEDEX 

SARL au capital de 15244,90 €       SIRET : 30229473100039       NAF : 5814 Z       RCS Châteauroux B 302 294 731 

Tél : 02.54.07.66.66 mail : legales-aurorepaysanne@agricvl.fr 

 

    
 
 
 

 

 

 

Attestation de parution  

Pour le 17 MAI 2024, édition N° 1404 
 

 

 

 

 

 

Avis de presse 

 

 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 

Commune de MARTIZAY 
 

 

 Il sera procédé à une enquête publique sur la commune de MARTIZAY en vue de l’aliénation du 

chemin rural n° 41 dit du Moulin de Notz-l’Abbé et du déclassement d’une partie de la voie communale n° 7 

dite de la Croix des Moines à la voie communale n° 5, pendant quinze jours consécutifs du lundi 10 juin 2024 

à 9h30 jusqu’au mardi 25 juin 2024 à 11h30. 

 

 Les pièces du dossier pourront être consultées en Mairie de MARTIZAY aux dates d’ouverture de la 

Mairie, à savoir les lundi, mercredi et vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00, les mardi, jeudi et 

samedi de 8 h 30 à 12 h 00 et les observations consignées éventuellement sur le registre d’enquête ou adressées 

par écrit au commissaire enquêteur. 

 

-  M. Benoît MICHEL est désigné en qualité de commissaire enquêteur et sera présent en mairie 

de MARTIZAY le lundi 10 juin 2024 de 9h30 à 11h30 et le mardi 25 juin 2024 de 9h30 à 11h30. 
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